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FORMULAIRE DE DEMANDE DE DISPENSE
(DEMANDE D’EXEMPTION DES EXIGENCES LINGUISTIQUES ET RELATIVES AUX CONNAISSANCES AUX FINS DE L'ACQUISITION DE LA CITOYENNETÉ)
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À QUOI SERT LE PRÉSENT FORMULAIRE?
Veuillez remplir le présent formulaire de demande de dispense si vous ne pouvez :
             • démontrer une connaissance suffisante de l’anglais ou du français, ou
      • faire l’examen de citoyenneté en français ou en anglais, malgré les mesures d’adaptation proposées.
Sur le présent formulaire, indiquez pourquoi vous devez être dispensé des exigences linguistiques ou de l’examen de citoyenneté (connaissances) (p. ex. en raison d’un problème de santé). Veuillez consulter notre site Web pour obtenir des renseignements sur les facteurs pouvant être pris en compte en vue d’une dispense pour des raisons d’ordre humanitaire. Sachez que le temps ou les ressources financières à investir ne sont pas des motifs valables de dispense.   Pour le traitement de votre demande de dispense, veuillez indiquer tous les facteurs présents avant et après votre immigration au Canada que vous voulez porter à notre attention :
             • études;
      • emploi;
             • efforts pour apprendre le français ou l’anglais;
             • efforts pour examiner le guide d’étude officiel et se préparer à l’examen de citoyenneté.
Remarque : Les  dispenses et les mesures d’adaptation sont deux choses différentes.
      • Une dispense signifie que vous n’avez pas à prouver vos compétences linguistiques ni à faire l’examen de citoyenneté (si nous approuvons votre demande de dispense).
      • Une mesure d’adaptation consiste à modifier une pratique ou procédure d’évaluation existante pour aider un demandeur à faire l’examen. Les mesures d’adaptation associées à l’examen de citoyenneté sont offertes sur demande aux demandeurs souffrant d’une incapacité. À titre d’exemples, les mesures d’adaptation peuvent comprendre les impressions en braille ou en gros caractères, les services d’interprétation en langue des signes et la prolongation de la durée de l’examen.
QUI DEVRAIT REMPLIR LE PRÉSENT FORMULAIRE?
Vous (le demandeur) ou un représentant pouvez remplir le présent formulaire. Le représentant (comme un consultant en immigration ou en citoyenneté, un avocat, un ami ou un membre de la famille) peut être rémunéré ou non. Vous pouvez le nommer en remplissant le formulaire Recours aux services d’un représentant [IMM 5476] (PDF 648,39 Ko).
 
Au moment de déposer votre demande de citoyenneté, joignez-y le présent formulaire de demande de dispense. Soumettez également le formulaire d’avis médical [CIT 0547] si votre demande de dispense est attribuable à un problème de santé grave et de longue durée.
 
Nous vérifierons les renseignements que vous nous soumettez. Sachez que la production de renseignements faux ou trompeurs vous expose à des poursuites. 
 
Veuillez dactylographier ou écrire lisiblement. Au besoin, utilisez des pages supplémentaires.
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS
RENSEIGNEMENTS AU SUJET DE LA DEMANDE DE DISPENSE
1. Sélectionnez la dispense que vous demandez (cochez toutes les réponses qui s’appliquent) : 
Remarque : Pour obtenir des renseignements sur les exigences linguistiques et l’examen de citoyenneté (connaissances), consultez l’annexe A à la fin du présent formulaire.
2. Expliquez en détail pourquoi vous devez être dispensé des exigences linguistiques ou de l’examen de citoyenneté (connaissances). Au besoin, utilisez des pages supplémentaires.
3. En raison de votre problème de santé, recevez-vous de l’aide pour réaliser vos activités quotidiennes? 
Si vous avez répondu « oui », recevez-vous de l’aide pour réaliser les activités quotidiennes suivantes? Cochez toutes les réponses qui s’appliquent. Au besoin, vous pouvez fournir un complément d’information dans l’encadré ci après.
4. Avant d’immigrer au Canada, quel est le niveau de scolarité le plus élevé que vous avez atteint dans votre langue maternelle? Dans l’encadré ci après, précisez également votre langue maternelle.
5. Quel est le niveau de scolarité le plus élevé que vous avez atteint en français ou en anglais? Vous pouvez l’avoir obtenu au Canada ou dans un autre pays, avant ou après votre immigration au Canada.
6. Quel est le type d’emploi ou de profession que vous avez exercé pendant les cinq années précédant votre immigration au Canada? Si vous avez eu plusieurs emplois ou professions, veuillez fournir des renseignements sur l’emploi ou la profession que vous avez exercé le plus longtemps. Si vous étiez sans emploi, indiquez-le ci après dans votre réponse.
7. Quel est le type d’emploi ou d’occupation que vous exercez actuellement au Canada? Si vous êtes sans emploi, expliquez ce qui vous occupe actuellement (p. ex. études, prestation de soins ou bénévolat)?
8. Décrivez vos efforts pour apprendre le français ou l’anglais. Joignez également la preuve de vos efforts au présent formulaire (p. ex. rapport de présence en classe ou lettre d’un centre d’apprentissage ou de votre enseignant).
9. Décrivez vos efforts pour examiner le guide d’étude officiel et vous préparer à l’examen de citoyenneté. De plus, joignez la preuve de vos efforts au présent formulaire (p. ex. rapport de présence en classe ou lettre d’un centre d’apprentissage ou de votre enseignant).
10. Veuillez soumettre tous les renseignements supplémentaires que vous souhaitez porter à notre attention aux fins de l’examen de votre demande de dispense. Au besoin, utilisez des pages supplémentaires.
SIGNATURE DU DEMANDEUR (ou du représentant désigné du demandeur si ce dernier ne peut signer)
J’atteste que les renseignements inscrits dans le présent formulaire sont véridiques, exacts et complets.
ANNEXE A
Au sujet des exigences linguistiques, de l’examen de citoyenneté et des dispenses
La Loi sur la citoyenneté prévoit que, pour acquérir la citoyenneté canadienne, toute personne âgée de 18 à 54 ans doit :
             (a) avoir une connaissance suffisante de l’une des langues officielles du Canada;
             (b) démontrer, dans l’une des langues officielles du Canada, qu’elle possède une connaissance suffisante du Canada et des responsabilités et privilèges rattachés à la citoyenneté.
Exigences linguistiques
Selon l'article 14 du Règlement sur la citoyenneté :
 
         Une personne possède une connaissance suffisante de l’une des langues officielles du Canada si elle démontre une capacité élémentaire à communiquer dans cette langue, de manière à pouvoir :
         (a) prendre part à de brèves conversations sur des sujets de la vie courante;
         (b) comprendre des instructions et des directives simples;
         (c) utiliser, dans la communication orale, les règles de base de la grammaire, notamment pour ce qui est de la syntaxe et de la conjugaison;
         (d) utiliser un vocabulaire adéquat pour communiquer oralement au quotidien.
Ces exigences linguistiques concordent avec le niveau 4 des Niveaux de compétence linguistique canadiens (NCLC). Les NCLC sont la norme nationale utilisée au Canada pour décrire, mesurer et reconnaître le niveau de maîtrise du français ou de l’anglais chez les immigrants adultes confirmés et potentiels qui souhaitent vivre et travailler au Canada.
Au moment de présenter une demande, les demandeurs de la citoyenneté doivent soumettre une preuve acceptable d’une maîtrise suffisante du français ou de l’anglais. Il peut s’agir des résultats d’un test de langue ou d’autres preuves comme les suivantes :
         •  preuve de l’atteinte du niveau 4 (ou d’un niveau supérieur) des NCLC pour les compétences en compréhension et en expression à l’issue de programmes de formation financés par le gouvernement;
         •  résultats d’un test de langue offert par un tiers;
         •  diplôme, certificat ou relevé de notes officiel d’un programme d’études secondaires ou postsecondaires suivi au Canada ou à l’étranger, si la langue d’études était le français ou l’anglais.
Exigences relatives aux connaissances 
 
Selon l'article 15 du Règlement sur la citoyenneté :
         (1) Une personne possède une connaissance suffisante du Canada si les réponses qu’elle donne aux questions rédigées par le ministre montrent qu’elle connaît les symboles nationaux du Canada et comprend d’une manière générale les sujets suivants :
             (a) les principales caractéristiques de l’histoire politique et militaire du Canada;
             (b) les principales caractéristiques de l’histoire sociale et culturelle du Canada;
             (c) les principales caractéristiques de la géographie physique et politique du Canada;
             (d) les principales caractéristiques du système politique canadien en tant que monarchie constitutionnelle;
             (e) toutes autres caractéristiques du Canada.
         (2) Une personne possède une connaissance suffisante des responsabilités et privilèges attachés à la citoyenneté si les réponses qu’elle donne aux questions rédigées par le ministre montrent qu’elle comprend d’une manière générale les sujets suivants :
             (a) la participation au processus démocratique canadien;
             (b) la participation à la société canadienne, notamment, l’entraide sociale, le respect de l’environnement et la protection du patrimoine naturel, culturel et architectural du Canada;
             (c) le respect des droits, des libertés et des obligations énoncés dans les lois du Canada;
             (d) tous autres responsabilités et privilèges attachés à la citoyenneté.
Pour démontrer qu'ils possèdent une connaissance suffisante du Canada, les demandeurs de la citoyenneté doivent réussir l’examen de citoyenneté en français ou en anglais. Après réception de leur demande de citoyenneté, les demandeurs sont inscrits à un examen de citoyenneté. L’examen s’inspire du guide d’étude officiel de l’examen de citoyenneté, lequel contient des renseignements sur le régime politique, la géographie et l’histoire du Canada, et sur les responsabilités et privilèges rattachés à la citoyenneté.
L’examen de citoyenneté comporte 20 questions à choix multiples et de type « vrai ou faux ». Le demandeur doit répondre correctement à au moins 15 des 20 questions pour réussir l’examen. L’examen se déroule habituellement par écrit, mais peut aussi être offert verbalement. En novembre 2020, Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC) a lancé l’examen de citoyenneté en ligne.
Dispense pour des raisons d’ordre humanitaire
Le paragraphe 5(3) de la Loi sur la citoyenneté prévoit que pour des raisons d’ordre humanitaire, le ministre a le pouvoir discrétionnaire d’exempter, dans tous les cas, une personne après examen de ses circonstances particulières. Ce pouvoir discrétionnaire est délégué aux agents de la citoyenneté. Veuillez consulter notre site Web pour obtenir des renseignements sur les facteurs pouvant être pris en compte en vue d’une dispense pour des raisons d’ordre humanitaire.
RENSEIGNEMENTS PROTÉGÉS
Fichier de renseignements personnels CIC PPU 050
 
Les renseignements inscrits dans le présent formulaire sont recueillis en vertu de la Loi sur la citoyenneté afin de déterminer s’il y a lieu d’approuver la demande de citoyenneté du demandeur. Ils seront conservés dans le fichier de renseignements personnels CIC PPU 050 dans Infosource.
 
Ces renseignements peuvent être communiqués à d’autres organisations ou divulgués sans préavis ni consentement. Conformément au paragraphe 8(2) de la Loi sur la protection des renseignements personnels et à la Loi sur l’accès à l’information, les personnes ont droit à la protection et à la correction de leurs renseignements personnels, ainsi qu’à l’accès à ces renseignements. Des précisions sont accessibles en ligne, aux bureaux régionaux d’IRCC, au Télécentre d’IRCC et dans les bibliothèques publiques au Canada.
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